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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ
portant désignation d'un responsable de rattachement

et de responsables de rattachement suppléants
dans le cadre de la clôture comptable (travaux d’inventaire)

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DE BRETAGNE

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements,
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État,
Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Amaury DE SAINT-QUENTIN  préfet de
la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine;
Vu l’arrêté ministériel en date du 20 septembre 2021 nommant M. Eric FISSE, directeur régional de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bretagne,  à  compter  du  1er

novembre 2021 ;
Vu l'arrêté préfectoral N° 2024/DREAL/DSG du 28 octobre 2024 portant délégation de signature à
Mr  Eric  FISSE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Bretagne,
Vu l'arrêté préfectoral  N° 2024/DREAL/DSF-marchés du 30 octobre 2024 portant délégation de
signature  financière  et  du  pouvoir  adjudicataire  à  Mr  Eric  FISSE,  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne,

ARRETE

Article 1er :

Mme Murielle-Anne LEFORT ,  cheffe de division finances  du service de l’administration générale
interne et régionale (AGIR) de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement (DREAL) de Bretagne est désigné responsable de rattachement à l’exercice en cours, dans
le  cadre  de la  clôture comptable,  des  charges,  produits,  provisions,  engagements  hors  bilan et
immobilisations.
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Article 2 :

Mme Chrystèle CELLIER, adjointe à la cheffe de division finances  du service de l’administration
générale  interne  et  régionale  (AGIR) de  la  DREAL  Bretagne  est  désignée  responsable  de
rattachement  suppléante  des  charges,  produits,  provisions,  engagements  hors  bilan  et
immobilisations.

Article 3 :

En leur qualité, Mme Murielle-Anne LEFORT et Mme Chrystèle CELLIER bénéficient d'une délégation
de signature leur permettant de signer notamment les déclarations de conformité.

Article 4 :

Le présent arrêté abroge l’arrêté du 15 septembre 2023 pris pour le même objet.

Article 5 :

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Bretagne
est  chargé  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  l'autorité  chargée  du  contrôle
financier et au comptable assignataire, et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région de Bretagne.

Pour le Préfet de la Région Bretagne, Préfet d'Ille-et-Vilaine,
et par délégation,

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de Bretagne

 

ERIC FISSE

Signé électroniquement par Eric FISSE
Directeur
le 27 novembre 2024
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 Secrétariat général 
 

 

 

DECISION 

portant délégation de signature 

à la délégation interrégionale du secrétariat général du grand ouest  

Vu la convention de délégation de gestion entre la direction interrégionale des services 

pénitentiaires du grand ouest et la délégation interrégionale du secrétariat général du grand 

ouest publiée le 27 novembre 2024 au recueil des actes administratifs de la préfecture N°53-

2024-144, 

Vu la convention de délégation de gestion entre la direction interrégionale de la protection 

judiciaire de la jeunesse du grand ouest et la délégation interrégionale du secrétariat général 

du grand ouest publiée le 26 novembre 2021 au recueil des actes administratifs de la préfecture  

N°R53-2021-115, 

DECIDE : 

 Article 1er : Délégation de signature d’ordonnateur est donnée aux agents susnommés figurant 

nominativement dans l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de procéder aux actes de 

gestion patrimoniale, d’engagement, d’ordonnancement et de liquidation en dépenses et de 

tous ordres de recettes, dans le système d’information financière Chorus cœur et l’application 

CHORUS déplacements temporaires, exécutés pour la direction interrégionale des services 

pénitentiaires du grand ouest, pour la direction interrégionale de la protection judiciaire de la 

Jeunesse du grand ouest en application des délégations de gestion visées supra par la 

délégation interrégionale du secrétariat général du grand ouest. 

Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et 

les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire régional. 

Article 2 : La précédente décision de délégation de signature publiée au RAA n°R53-2024-074 

du 5 juillet 2024 est abrogée. 

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de région. 

Fait à Rennes, le 27/11/2024 

                                                                               Le délégué interrégional du 

                           secrétariat général du grand ouest 

                                                                                                                       Franck OLLIVE                  

                                                                     
Signé
électroniquement :
OLLIVE Franck
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